
 

 

 

 

 

 EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
__________ 

 
 3ème trimestre 2021(DM 1) septembre 

__________ 
 

Séance Publique du 23 septembre 2021 
 
 

Objet : REMISES GRACIEUSES DE DETTES 
 
 

Synthèse du rapport :  

L’Assemblée est périodiquement saisie de demandes de remise gracieuse de dette 
sur lesquelles elle doit se prononcer. 
 

Le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil départemental ; 
 
Après avoir entendu M. MARTINS, rapporteur au nom de la 4ème commission ; 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (54 voix pour), dans la 

séance du 23 septembre 2021 ; 
 

 
DECIDE : 

 
 

- d’accepter la remise gracieuse de dette dont la liste figure en annexe 1, pour un 
montant total de 4 191 € ; 

- de donner un avis favorable à la demande de remise gracieuse de dette relative aux 
pénalités de retard pour la taxe d’urbanisme, selon l’annexe 2 ci-jointe. 

 
 

 Pour Extrait Conforme, 
 
 Rennes, le 23 septembre 2021 
 
 La directrice générale du pôle ressources humaines  
 et performance de gestion 
 
 
 Cécile FISCHER 
 
 
 


